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			Avant-Propos


			(à l’édition de 1886)


			Cet ouvrage a paru, pour la première fois, en 1844. Depuis lors, plusieurs éditions en ont été publiées. — La dernière est totalement épuisée.


			Malgré les diverses corrections que nous avons fait successivement subir à notre travail, il nous semblait loin encore d’être irréprochable. Une révision complète devenait indispensable pour améliorer, dans la limite de nos facultés, une œuvre dont le temps, la réflexion et l’étude n’avaient fait que nous révéler les imperfections à plusieurs points de vue. — C’est ainsi que, notamment, nous avons soumis à un nouvel examen et refondu la partie de notre ouvrage concernant la dictature de Jacques Van Artevelde, au sujet de laquelle se sont accréditées des erreurs dont nous avions subi nous-même l’influence, dans l’ignorance où nous étions encore de tout ce qui pouvait éclairer d’une lumière sérieuse cette phase si importante de l’histoire de la Flandre au Moyen Âge.


			Notre tâche à cet égard a été d’ailleurs rendue plus facile, grâce aux doctes travaux publiés surtout en Belgique, où l’alliance de la science et du patriotisme a, depuis plus d’un demi-siècle, enrichi les annales nationales d’œuvres historiques si remarquables. De précieuses investigations et des documents jusqu’à ce jour inconnus, nous ont permis en outre d’élucider bien des questions jusque-là obscures et controversées, et de les résoudre au profit de la vérité dont la recherche, pour tout scrutateur du passé, doit toujours être le mobile suprême.


			Un illustre écrivain, dont nous nous honorons d’avoir été l’humble disciple, a dit excellemment : « J’ai cru que, si je m’attachais plutôt à raconter qu’à disserter, même dans l’exposition des faits et des résultats généraux, je pourrais donner une sorte de vie historique aux masses d’hommes, comme aux personnages individuels, et que, de cette manière, la destinée politique des nations offrirait quelque chose de cet intérêt humain qu’inspire involontairement le détail naïf des changements de fortune et des aventures d’un seul homme » (1).


			Nous nous sommes toujours conformés à ce précepte si sage, que déjà, dans l’antiquité, préconisait Quintilien quand il professait que l’historien devait plutôt écrire pour raconter que pour prouver. — Scribitur ad narrandum non ad probandum. La meilleure preuve, en définitive, n’est-elle pas celle qui ressort de l’exposé fidèle des événements, de leurs causes et de leurs effets ? L’histoire porte avec elle ses enseignements et ils doivent suffire ; ils seront toujours plus éloquents que des interprétations imaginaires et des commentaires plus ou moins passionnés qui ne pourraient que les affaiblir et les fausser.


			En conservant donc généralement la forme narrative, et en évoquant, en toute sincérité, les témoignages contemporains les plus dignes de foi et les plus scrupuleusement contrôlés, nous nous sommes tenu, aussi près que possible, du langage de nos vieux chroniqueurs, auxquels nous laissons même souvent la parole, afin de respecter cette originalité naïve qui en fait le charme et qui peut seule refléter, avec le véritable caractère des hommes et des choses, la physionomie propre des siècles écoulés.


			Tel est, en principe, l’esprit qui a présidé à la composition première de notre HISTOIRE DES COMTES DE FLANDRE, et surtout à la révision que comportait, dans le fond comme dans la forme, cette publication nouvelle, au sujet de laquelle une dernière explication est encore nécessaire.


			Le titre d’un ouvrage historique doit non seulement en spécifier la nature et l’objet, mais, autant que possible, en résumer le programme. C’est pourquoi nous avons cru devoir modifier, ou plutôt, compléter ce titre qui, dans sa forme initiale, ne paraissait pas embrasser notre plan tel que nous l’avions toujours conçu. Nous lui avons en conséquence substitué celui d’HISTOIRE DES COMTES DE FLANDRE ET DES FLAMANDS AU MOYEN ÂGE, qui correspond plus exactement à notre pensée première.


			En effet, si les princes, fondateurs de la nationalité flamande aux origines de la féodalité, ont joué, dans les fastes du Moyen Âge, un rôle mémorable à divers titres, le peuple qu’ils gouvernaient et qui, en définitive, constituait leur force, n’était-il pas essentiellement associé à ce rôle sur la scène du monde ? D’ailleurs la race flamande eut toujours un caractère exceptionnellement original et personnel qui se révèle dès les origines de l’histoire, et qui lui a fait conserver, au milieu de bien des orages, cette énergie vitale qui la rendit si puissante et quelquefois si redoutable. La Flandre, en effet, dans la période primitive de ses annales, s’éleva, parmi les nations les plus civilisées, au rang que lui assignaient les rares vertus natives de ses enfants, et il est superflu de rappeler que jamais, sur un théâtre aussi restreint, ne se sont accompli de plus grandes choses, dénoué des drames plus émouvants et des événements d’une plus haute portée sociale et politique ; que nulle part les luttes pour l’indépendance nationale et la conquête des libertés publiques n’ont été plus formidables ; que nulle part enfin, sur la terre des Gaules, le génie de l’industrie et des arts n’a fécondé de plus merveilleux éléments de prospérité et d’illustration. Le souvenir d’un tel passé ne doit point s’effacer, et il ne saurait même être ravivé avec trop de patriotique sollicitude. — Nous faisons des vœux pour que nos efforts, tentés dans ce but depuis si longtemps, rendent cette œuvre aujourd’hui notablement améliorée, nous l’espérons du moins, plus digne des indulgents suffrages qui l’ont primitivement accueillie et qu’elle n’avait peut-être pas encore suffisamment mérités.


			1er mai 1886
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					Augustin Thierry. — Hist. de la Conquête de l’Angleterre par les Normands, Introd.


				


			


		


	

		

			Préliminaires


			« L’enfance de ces siècles fut barbare ; leur


			virilité pleine de passion et d’énergie, et


			ils ont laissé leur riche héritage aux âges


			civilisés qu’ils portoient dans leur sein fécond. »


			CHATEAUBRIAND, Études historiques.


			« Pulvis veterum renovabitur ! » — PLINE.


			I


			La Gaule-Belgique, au sein de laquelle s’est formée la nationalité flamande, fut longtemps ignorée du monde antique. Il ne connut cette partie du continent européen que lorsque les Romains en eurent fait la conquête, un demi-siècle avant l’ère chrétienne.


			Quand les légions victorieuses de Jules César, après avoir envahi le reste des Gaules, arrivèrent dans la partie septentrionale de cette vaste région, elles trouvèrent, entre l’Océan Germanique le Rhin et le cours de la Somme, une contrée que n’avait encore éclairée aucune lueur de véritable civilisation. Elle offrait un aspect sauvage et désolé. Ce n’était qu’une longue suite de plaines immenses, arrosées par de nombreux cours d’eau, et entrecoupées, çà et là, par des marécages et des landes stériles ; de collines couvertes de forêts séculaires et d’impénétrables taillis ; de terres en grande partie incultes quoique d’une rare fertilité naturelle ; une pauvre contrée enfin, voilée par d’éternels brouillards, attristée par des vents glacés, et inondée souvent, le long du littoral et dans ses parties basses, par les eaux de la mer (2).


			Une race d’hommes cependant s’y était déjà superposée à d’autres races établies dans ces régions à une époque qui se perd dans la nuit des temps. Depuis bien des siècles, en effet, les Kimris, dont les Bolgs ou Belges formaient une grande tribu, s’étaient, par des invasions successives, emparés des terres primitivement occupées par les aborigènes de l’âge de la pierre, que la science anthropologique désigne sous le nom de troglodytes ou hommes des cavernes, dont on retrouve, sur différents points du Nord des Gaules, les vestiges dans les profondeurs du sol, et qui étaient contemporains des animaux disparus depuis les dernières convulsions du globe.


			Après eux, une masse plus considérable de nouveaux émigrants, connus des écrivains grecs et romains sous le nom de Galls ou Celtes, formèrent, par leur agglomération avec les aborigènes, la base de la population d’un pays auquel ils devaient laisser leur nom. Les Kimro-Belges se confondirent avec eux par des alliances et des mariages, à tel point que la grande race celtique finit par dominer entièrement sur toute l’étendue du pays, sans empêcher toutefois les fréquentes invasions de peuplades d’origine germanique, lesquelles, surtout depuis la conquête romaine, continuaient à franchir le Rhin et à émigrer vers une terre où elles espéraient trouver sans doute des ressources que celle qu’elles abandonnaient ne pouvait plus leur offrir. Au fur et à mesure que telle ou telle portion du pays fut occupée, il s’était formé, à l’époque des invasions kimriques, des cantons ou pagi qui prirent le nom des différentes tribus qui s’y fixèrent.


			Le long des côtes de la mer du Nord et de l’Océan résidaient les Ménapiens et les Morins. — Entre la rive gauche du Rhin et la Meuse se trouvaient les Éburons, les Tréviriens et les Atuatiques. — La grande tribu des Nerviens s’étendait enfin de la rive gauche de la Meuse à la rive droite de l’Escaut et même un peu au-delà, jusqu’aux sources de ce fleuve, confinant à l’Ouest aux Morins et aux Ménapiens, au Sud-Ouest aux Atrébates, au Sud aux Véromandiens et aux Ambioniens, limités eux-mêmes par la Somme et l’Aisne. L’élément celtique ou kimro-celtique dominait exclusivement dans ces trois dernières tribus où il ne paraît pas que les plus récentes invasions germaniques aient pénétré avant l’occupation des Franks.


			Toutes ces peuplades après avoir, suivant la loi commune de l’humanité, vécu, durant de longs siècles, à l’état de nature, en étaient progressivement arrivées à un certain degré de sociabilité ; toujours barbares, sans doute, mais révélant des qualités natives d’un heureux augure pour l’avenir. Quoique d’instincts grossiers et de mœurs farouches, imbues de superstitions étranges et vouées aux monstrueuses pratiques d’idolâtrie que tour à tour le druidisme et la mythologie scandinave leur avaient enseignées, elles étaient néanmoins douées d’intelligence et de sagacité, d’une valeur guerrière à toute épreuve, et animées surtout de cet esprit d’indépendance et de liberté qui les distingua toujours et devait, plus tard, exercer sur leurs destinées une si grande influence.


			César avait conquis la majeure partie des Gaules en moins de deux ans ; mais lorsqu’il aborda le territoire belgique, il y rencontra les plus sérieuses difficultés. Elles provenaient moins de la nature et des obstacles d’un sol abrupt, tourbeux et couvert de bois, que de l’indomptable courage des peuples libres qui le foulaient et dont il venait, sans provocation, troubler l’indépendance. Toute la puissance romaine dont il disposait faillit se briser contre l’héroïsme des Nerviens qui, au nombre de soixante mille, se firent massacrer dans la mémorable bataille des bords de la Sambre, plutôt que de livrer, sans défense, l’accès de leur patrie aux envahisseurs de race étrangère dont ils avaient entendu raconter les atrocités et les pillages durant leurs courses à travers les Gaules. Il ne fallut pas moins de neuf années de combats à César pour dompter toutes les tribus belges, et son génie seul sauva la fortune de Rome dans cette lutte mémorable.


			Les Romains occupèrent militairement le Nord des Gaules pendant plus de quatre siècles sans que leur domination y fût assez complètement assise pour n’y être pas souvent troublée. Les tribus, éloignées du centre d’action des colonies établies sur divers points du territoire, n’abdiquèrent jamais leur sauvage et patriotique indépendance. L’amour de la liberté, si profondément enraciné chez les barbares Gallo-Belges, les retenait dans les forêts et les retraites marécageuses d’où ils faisaient aux conquérants une guerre incessante. Elle se perpétua principalement avec une remarquable opiniâtreté chez les Ménapiens, ancêtres des Flamands dont nous avons à retracer l’histoire. Et lorsque les légions rappelées à Rome que menaçaient les Goths, quittèrent ce pays où elles avaient séjourné si longtemps, on y retrouvait encore les libres enfants de ces Belges nommés par César lui-même les plus valeureux entre tous les Gaulois (3), ces barbares, à la taille gigantesque, à l’œil bleu et farouche, à la chevelure d’un rouge ardent, ainsi que les dépeint Tacite (4). Ils étaient toujours ce qu’ils devaient rester dans l’avenir, des hommes que la force avait pu momentanément courber sous le joug, mais que le sentiment de leur indépendance ne cessa jamais d’animer, à toutes les périodes de leur histoire, d’un courage indomptable.


			Si l’on considère la durée de l’occupation romaine, on est surpris du peu de traces de colonisation qu’elle laissa en définitive sur le sol. À part quelques camps retranchés dont les emplacements sont à peine visibles, les itinéraires, dressés sous Honorius, ne signalent que certaines cités érigées sur les lieux jadis occupés par d’anciennes bourgades indigènes ; chez les Nerviens : Tournai, Bavai et Cambrai ; chez les Ménapiens : Cassel ; chez les Atrébates : Arras ; puis des routes stratégiques connues sous le nom de Chaussées Brunehaut, et se dirigeant vers les divers points de l’empire, indispensables d’ailleurs pour le ravitaillement des colonies. Deux ports aussi, le Portos Ictius et Gessoriacum, sur le littoral des Morins, servaient à l’embarquement des troupes pour la Grande-Bretagne.


			Mais nulle part dans la Gaule Belgique ne se rencontrent ces monuments de la civilisation romaine laissés par les conquérants dans le centre et surtout dans le Midi du territoire gaulois : ces palais, ces thermes, ces aqueducs, ces arènes dont les ruines imposantes subsistent encore malgré les dévastations barbares. On n’y retrouve plus çà et là, notamment à Bavai qui paraît avoir été le point central de la domination romaine, que des vestiges enfouis sous le sol, comme si les peuples vaincus avaient pris à tâche d’anéantir ce qui devait rappeler à leurs descendants le souvenir odieux de la servitude.


			Du reste, la majeure partie de la Gaule-Belgique n’avait point perdu son aspect primitif après le départ des Romains ; il est même probable que ces derniers n’occupèrent jamais, d’une manière permanente du moins, certaines portions du pays, surtout dans les parties septentrionales et occidentales de la contrée maritime et submersible occupée par les Ménapiens, où la langue tudesque s’est perpétuée jusqu’à nos jours.


			Le géographe Strabon, qui écrivait au deuxième siècle, nous retrace ainsi le tableau de cette région qui porta depuis le nom de Flandre et des valeureux barbares qui l’habitaient de son temps.


			« Les Ménapiens, dit-il, résident de l’un et de l’autre côté des bouches du Rhin, dans des marais et des forêts composées de bois peu élevés, mais épais et couverts de ronces. Les Morins sont, vers la mer, voisins des Ménapiens. Leur pays est semblable. C’est une forêt d’arbres de peu de hauteur. Ils en ferment les abords pour résister aux invasions armées, en entrelaçant les tiges flexibles des buissons et en établissant çà et là des palissades. Ils se cachent, avec toutes leurs familles, au fond de ces forêts où se trouvent quelques petites îles entourées de marais. Lorsque le temps est humide, ils peuvent aisément s’y assurer un refuge ; mais si la sécheresse survient, il est facile de les y atteindre…


			Tous les Gaulois sont belliqueux ; plus on s’avance vers le Nord et la mer, plus ils sont intrépides. On distingue les Belges entre tous… Les Belges portent le sagum et de larges braies, et laissent croître leur chevelure. Ils ont des habits ouverts et à manches qui descendent jusqu’à la cuisse. La laine de leurs troupeaux est rude, mais rasée près de la peau : ils en font d’épais sagums qu’ils nomment lana. Leurs armes se composent d’un long glaive suspendu à droite, d’un grand bouclier, d’une lance et de la méris, espèce de pique ; quelques-uns se servent d’arcs et de frondes. Ils ont aussi des pièces de bois en forme de javelots, qu’ils ne lancent pas avec une courroie, mais avec la main et qu’ils emploient principalement à la chasse des oiseaux. Ils couchent à terre… Leur nourriture consiste en laitages et en diverses espèces de viandes, surtout en chair de porc fraîche ou salée. Un toit élevé domine leurs maisons construites de planches et de branches. La plupart de leurs républiques sont gouvernées par les anciens » (5).


			Deux siècles plus tard, le rhéteur Eumène, dans un panégyrique de l’empereur Constance, parle ainsi du territoire ménapien :


			« O César, j’oserai le dire ; ce n’est point une terre véritable, cette contrée que tes divines expéditions ont délivrée et conquise, et que l’Escaut arrose de ses replis tortueux. Elle est tellement pénétrée et imbibée par les eaux, que non seulement dans les plages marécageuses elle cède et fléchit sous les pas dont elle retient l’empreinte ; mais que même là où elle paraît un peu plus ferme, elle s’ébranle encore sous le pied qui la foule au point qu’on la croirait mal affermie sur ses fondements. Aussi, ce sol vacillant et comme suspendu semble fait tout exprès pour exercer le soldat aux combats maritimes. Mais c’est en vain que les barbares ont cherché un asile dans ces retraites trompeuses et dans les profondeurs de leurs forêts » (6).


			Cette description est hyperbolique sans doute ; mais quand, par la pensée, on se représente l’aspect de ces lieux encore si sauvages et si incultes, mais renfermant pour l’avenir les éléments d’une prospérité sans égale, quand on pressent les productions merveilleuses et si riches, de ce sol que la civilisation chrétienne devait un jour rendre si fécond, on est tenté de répéter ce que disait un géographe illustre de l’antiquité. « Il semble qu’une providence tutélaire éleva ces monts et ces collines, rapprocha les mers, traça et dirigea le cours de tant de fleuves pour faire un jour de la Gaule le lieu le plus florissant du monde » (7).


			La domination romaine, bien qu’elle n’eût pas pour effet d’assimiler les vaincus aux conquérants en détruisant complètement la nationalité de la race indigène ni en transformant et poliçant ses mœurs, produisit néanmoins pour l’avenir d’incontestables résultats. La langue latine devenue la langue de l’administration et bientôt après celle des missionnaires chrétiens, devenus maîtres du monde païen, se substitua peu à peu aux idiomes celtiques ou tudesques sur tous les points du pays où les établissements romains subsistèrent le plus longtemps et où l’élément germanique fut ainsi le plus complètement neutralisé. Et d’ailleurs, le christianisme prêché dans ces colonies par les premiers apôtres grecs ou romains, en pénétrant à la longue chez les indigènes au moyen d’une langue qui ne leur était pas tout à fait étrangère et au prix d’héroïques efforts et de bien du sang répandu, avait déjà préparé la révolution qui devait introduire la Gaule septentrionale dans le monde civilisé.


			Rappelons les péripéties principales de cette révolution providentielle.


			Suivant une tradition puisée dans les plus anciens légendaires, dès le premier siècle de l’ère chrétienne, la doctrine évangélique aurait été apportée par saint Materne, disciple de l’apôtre Pierre, dans les contrées baignées par le Rhin et l’Escaut. L’on n’a aucune preuve certaine de cette prédication primitive ; elle est possible et même probable ; mais ce qui est historiquement établi, c’est que vers la fin du troisième siècle, des missionnaires venus de la Grèce et de Rome, Piatus, Chrysolès et Eubertus prêchèrent l’Évangile dans quelques-unes des colonies romaines de la Gaule-Belgique.


			Les progrès de cette prédication s’étendaient rapidement, lorsque la persécution dioclétienne vint les arrêter. Le Nord des Gaules eut alors ses premiers martyrs. Piatus et Chrysolès périrent dans les tortures : le premier à Tournai chez les Nerviens, et le second chez les Ménapiens, dans un village des bords de la Lys appelé Verlinghem. D’autres apôtres, Gentianus, Victoricus et Fuscianus étaient également immolés au pays de Térouanne, tandis que Quentinus, romain de race sénatoriale, succombait dans la cité des Veromanduens qui depuis garda son nom (Saint-Quentin), que la vierge Macra était brûlée vive à Reims, et que le sang des chrétiens, égorgés à Trèves, rougissait les eaux de la Moselle.


			À ces premiers apôtres en succédèrent d’autres qui paraissent avoir, comme leurs prédécesseurs, porté la lumière évangélique plutôt chez les conquérants de la Belgique que parmi les Belges eux-mêmes. Du moins, leurs tentatives pour convertir les différents peuples indigènes n’eurent, dans le principe, aucun résultat appréciable. Les Gallo-Belges restaient toujours asservis aux étranges et superstitieuses croyances du druidisme ou des mythes scandinaves apportés par les dernières migrations d’outre-Rhin.


			Lorsque Constantin eut rendu la paix à l’Église, l’œuvre de la colonisation tendit à se régulariser, et l’on vit, pour la première fois, dans la Gaule septentrionale, des missionnaires officiellement envoyés par Rome sous le nom d’évêques régionnaires. Déjà Victricius, soldat romain, devenu plus tard évêque de Rouen, s’était hasardé seul dans les forêts nerviennes et jusqu’au fond des marécages hantés par les Morins.


			« Tyticus nous a appris, lui écrit saint Paulin de Nôle, dans un style virgilien, quelle clarté brillante le Seigneur a répandue sur des régions jusqu’à ce jour livrées aux ténèbres. Le pays des Morins, placé aux confins du monde et que l’Océan frappe en mugissant de ses flots barbares, voit aujourd’hui les peuples relégués sur ses côtes sablonneuses se réjouir de la lumière que tu leur as portée et soumettre au Christ leurs cœurs farouches. Là où il n’y avait que des forêts et des plages désertes, dévastées par les pirates qui y abordaient ou s’y étaient établis, les chœurs vénérables et angéliques des fidèles s’élèvent pacifiquement des églises et des monastères, dans les villes et dans les bourgs, au milieu des îles et des bois. Le Christ a fait de toi son vase d’élection dans les lointaines contrées du rivage nervien que la foi avait jusqu’ici à peine effleuré de son souffle. Il t’a choisi pour que sa gloire retentît jusqu’aux bords des mers où se couche le soleil » (8).


			En 410, sous le règne d’Honorius, la notice des provinces et cités de la Gaule rédigée par ordre de cet empereur, indique, pour la seconde Belgique, douze cités qui doivent former le siège d’autant d’évêchés : Reims, métropole ; Soissons, Châlons, Noyon, Arras, Cambrai, Tournai, Senlis, Beauvais, Amiens, Térouanne et Boulogne. Mais le moment n’était pas encore venu où tous ces sièges pussent être régulièrement occupés, car de grandes catastrophes menaçaient surtout la Gaule septentrionale ; les barbares en avaient même déjà franchi les frontières en l’année où Alaric prenait et saccageait Rome et au temps où Honorius réglait l’organisation diocésaine dont nous venons de parler.


			Tour à tour, les Alains, les Vandales, les Burgondes, les Gépides, les Hérules et d’autres peuplades qui ne sont connues que par les ruines qu’elles ont laissées sur leur passage, se précipitèrent sur les Gaules comme sur une proie. Après avoir ravagé toute la première Germanie, pris et saccagé Mayence, Strasbourg, Spire et Worms, ces terribles envahisseurs portèrent le fer et la flamme dans la Gaule-Belgique, où Reims, Tournai, Térouanne, Arras, Amiens, et bien d’autres lieux, sans doute, furent pillés et brûlés. L’histoire ne nous a pas conservé le récit de toutes ces horreurs, mais saint Jérôme nous a retracé en quelques lignes éloquentes, l’impression de tristesse et d’épouvante qu’elle avait laissée dans les esprits (9).


			Ces invasions du quatrième et du cinquième siècle, les dernières surtout, avaient été de terribles ouragans, laissant partout des traces cruelles et profondes de leur passage ; mais, comme les ouragans, elles avaient duré peu, les barbares ne se jetant sur l’empire romain expirant que pour s’en partager les dépouilles, sans projet arrêté de conquête et d’établissement définitif.


			Il n’en fut pas de même des tribus frankes ou saxonnes qui, plus rapprochées des frontières du Nord de la Gaule et en contact avec les populations indigènes, savaient qu’en détruisant les derniers vestiges de l’administration romaine, et en expulsant les oppresseurs, elles seraient admises dans les Gaules en auxiliaires, pour ainsi dire, et qu’elles pourraient y asseoir alors une domination définitive, en commençant par le Nord, occupé depuis des siècles par des hommes de même race qu’elles pour un grand nombre, parlant la même langue, pratiquant le même culte, ayant les mêmes habitudes sociales, professant enfin la même horreur du nom romain.


			Ce fut au troisième siècle que ces tribus commencèrent à se répandre sur la rive gauche du Rhin. L’administration de l’empire faisait alors peser sur les populations asservies un joug qui était devenu de plus en plus accablant. Les Romains n’avaient occupé la Gaule que pour en tirer des impôts. La fiscalité s’exerçait dans leur perception avec une rigueur et une rapacité qui rendaient l’existence intolérable, et avaient suscité cette terrible insurrection des Bagaudes, que la faim soulevait depuis deux siècles sur tous les points d’un pays réduit à la plus extrême misère et à un désespoir dont un illustre écrivain du temps s’est fait l’interprète si éloquemment indigné (10).


			On a remarqué que la prédication évangélique était, ainsi que la conquête romaine, remontée du Sud au Nord ; le mouvement civilisateur se produira désormais en sens inverse, et nous verrons bientôt la barbarie elle-même servir d’élément au progrès social en se transformant sous l’influence des idées nouvelles.


			Mais cette barbarie restait toujours telle que nous l’avons dépeinte. Près de quatre siècles s’étaient écoulés depuis que la domination romaine pesait sur les contrées subjuguées par Jules César. La physionomie générale du pays avait peu changé : c’était toujours cette pauvre et sauvage contrée des premiers temps dont les historiens grecs et romains nous ont retracé le triste tableau. Quant à la masse des populations indigènes, fidèles aux habitudes sociales et au culte de leurs ancêtres, elles avaient conservé leur farouche indépendance. Errantes dans les forêts et les retraites marécageuses, contenues à grand’peine par la présence des garnisons romaines, elles n’avaient cessé d’être en lutte avec les légions qui ne pénétrèrent même jamais, on l’a dit, dans les parties occidentales situées près du littoral de l’Océan, vers l’angle formé par les embouchures de l’Escaut, et occupées par les Ménapiens. Les Gallo-Belges ne pouvaient oublier et n’oublièrent jamais, ni la violation de leur territoire, ni l’oppression que l’occupation étrangère n’avait cessé de faire peser sur eux ; et cette antipathie, si profondément enracinée, explique la répulsion que la race vaincue devait éprouver pour les doctrines nouvelles adoptées par les conquérants et propagées par eux. Il faut le remarquer encore, tandis que les indigènes asservis n’avaient jamais adopté le polythéisme romain, les conquérants, au contraire, avaient fini par subir l’influence des superstitions du druidisme et de la mythologie scandinave qui formaient, nous le répétons, toute la religion des peuples indigènes du Nord des Gaules.


			Si des Gallo-Belges se convertirent alors au christianisme, ce ne furent que les esclaves attachés au service des légions, à celui des citoyens établis dans les villes, et les rares familles indigènes qui à la longue et par des alliances, avaient pu se mêler aux étrangers et contracter leurs habitudes sociales.


			C’est sous ce point de vue qu’il faut envisager les premiers effets de la prédication dans le Nord, jusqu’au moment où une dernière et décisive invasion de peuples germaniques vint chasser de la Gaule-Belgique le peu de Romains qui y résidaient encore. La lumière évangélique, qui jusqu’alors n’avait éclairé que les conquérants, va régénérer, à leur tour, les races conquises au fur et à mesure qu’elles recouvreront leur indépendance.


			On a vu que, dès le troisième siècle, des bandes appartenant à la confédération franke répandue sur la rive droite du Rhin avaient déjà franchi le fleuve pour se jeter sur la Gaule-Belgique. Profitant de la décadence de l’empire et de l’affaiblissement de ses forces militaires dans le pays, une des plus puissantes tribus de cette nation, celle des Merewings, entreprit une nouvelle invasion. En l’année 445, Clodion, ou, comme disaient les Germains, Hlodi, c’est-à-dire, en idiome tudesque, l’Illustre, passa le Rhin et la Meuse à la tête de la peuplade guerrière des Saliskes ou Saliens, dont il était le kœnig et l’herezoghe, c’est-à-dire le roi et le chef de guerre tout à la fois.


			Après avoir facilement détruit les stations romaines existant chez les Tongriens et les Toxandriens, il traversa la partie de la forêt Hercynienne appelée Charbonnière, au pays des Nerviens ; s’avança jusqu’à l’Escaut, et se rendit maître des forteresses romaines de Tournai et de Cambrai. Il y massacra les colons militaires qui les occupaient, et qui avaient cherché vainement à défendre leurs foyers et leurs autels. Ces Romains, chrétiens pour la plupart, et en assez grand nombre (11), étaient les descendants de ceux que, deux siècles auparavant, Piatus, Chrysolès, Eubertus et leurs disciples avaient convertis. De Cambrai, Clodion conduisit sa horde guerrière vers le littoral de l’Océan, et saccagea Térouanne, où Victricius avait prêché la foi à la fin du dernier siècle.


			À la haine nationale contre les Romains avec lesquels ils avaient été continuellement en lutte, se joignait, chez les Franks, cette répulsion fanatique que les Gallo-Belges partageaient au plus haut degré contre la religion nouvellement adoptée par les conquérants. Il ne semble pas, en effet, que les deux peuples se soient, durant cette invasion, trouvés en lutte sérieuse. Il est à présumer, au contraire, que, puisant dans les sympathies d’une commune origine une commune horreur du nom romain, ils s’entendirent pour secouer le joug par d’unanimes efforts (12). Quant aux Romains, ils essayèrent de défendre, jusqu’à la fin, un territoire dont ils n’avaient pas cessé de se croire les maîtres, bien qu’ils en eussent forcément restreint l’occupation.


			Après les derniers efforts que les conquérants eurent tentés pour maintenir dans la Gaule-Belgique une domination qui ne devait pas tarder à leur échapper complètement, Clodion et son armée s’enfermèrent dans les forteresses récemment conquises de Cambrai et de Tournai, et les bords de l’Escaut devinrent alors le centre d’action des Mérovingiens et le berceau futur de la monarchie franke.


			Peu d’années après cette invasion des précurseurs de Clovis, les Huns vinrent à leur tour s’abattre sur la Gaule-Belgique. Des bords du Rhin et de la Meuse jusqu’aux sources de l’Escaut et aux plages de l’Océan du Nord, le fléau de Dieu s’appesantit non moins cruellement qu’il ne l’avait fait jusqu’alors.


			Les hordes innombrables de barbares ou plutôt de sauvages à l’aspect hideux et bestial (13), qu’Attila traînait à sa suite au pillage du monde, passèrent comme un ouragan sur la partie septentrionale des Gaules. Partout les monuments de la religion nouvelle et les derniers vestiges de la domination romaine expirante disparurent sous les pieds de ces terribles envahisseurs, qui ne connaissaient, disait-on, d’autre Dieu qu’une épée plantée en terre, d’autre culte que l’effusion du sang humain (14).


			Pour la seconde fois, Trèves, Tongres, Arras, Cambrai et Reims furent saccagés, sans que les rares historiens du temps, dont la plupart n’étaient guère que des chronologistes, nous aient fourni de détails sur ces catastrophes.


			Mais elles devaient laisser dans le souvenir du peuple chrétien de ces contrées des impressions ineffaçables, et un chroniqueur du onzième siècle, que l’on a surnommé à juste titre le Grégoire de Tours de la Gaule-Belgique, semble être à ce sujet le fidèle interprète de la tradition.


			« La rage des païens, dit le chanoine de Cambrai Balderic, obligeait les fidèles à fuir dans de sombres retraites pour assister aux saints mystères, et quand les barbares parvenaient à en rencontrer quelques-uns, ils les frappaient de verges ou les immolaient par le glaive. La plupart, réfugiés dans des cavernes ou des conduits souterrains, y périssaient étouffés (15). Ainsi, plus de prêtres, plus de sacrifices ; les traces du culte divin disparaissaient partout. Les uns étaient précipités du haut des ruines chancelantes, les autres dévorés par la flamme des incendies. Quelques-uns néanmoins, survivant et persévérant, se fortifiaient dans le devoir par de mutuelles exhortations, afin de ne pas défaillir au moment suprême. En surmontant la nature pour obéir à la religion, il leur était doux de songer que du moins ils auraient une sépulture au sein de la patrie. Qu’avons-nous besoin, s’écriaient-ils, de survivre à notre religion sainte ? ne vaut-il pas mieux mourir en même temps qu’elle ? On voyait tomber au pied de l’autel les prêtres revêtus de leurs insignes ; et, parmi les cadavres épars çà et là sur le sol, on les reconnaissait à leurs ornements sacerdotaux. Le sang répandu dans les églises y restait stagnant. Personne ne se présentait pour relever les morts et leur donner la sépulture. Terre des Gaules, tu expiais ainsi ton antique férocité ! » (16).


			La prédication évangélique avait fait de notables progrès au midi et au centre des Gaules, et de la Loire aux Pyrénées s’élevaient déjà de nombreuses églises, tandis que les régions septentrionales se trouvaient toujours, par la force des événements, replongées dans les ténèbres de l’idolâtrie.


			Cependant, au milieu du chaos produit par la lutte des éléments barbares, les germes de civilisation semés par les premiers missionnaires n’étaient point entièrement étouffés. Les fervents apôtres du christianisme, qui n’avaient jamais désespéré, car leur courage était, comme leur foi, inébranlable, poursuivirent sans doute leur œuvre, mais si obscurément que les traces de la prédication disparaissent alors jusque vers la fin du siècle.


			Ce fut en ces temps désastreux, où l’Église semblait devoir succomber sous le coup des catastrophes qui l’accablaient, que Salvien écrivit ce livre admirable Du gouvernement de la Providence, dans lequel, démontrant avec la plus haute éloquence la grandeur impénétrable des desseins de Dieu, il établit la supériorité morale des barbares sur les Romains dégénérés, et entrevoit la mission divine de ceux qu’on a si justement nommés les envoyés de la vengeance (17).


			Comme on l’a vu, l’œuvre apostolique de la conversion des Belges avait subi, depuis les premières prédications, des alternatives aussi diverses que difficiles à nettement retracer au milieu de la confusion des rares données historiques qui nous restent. Cette lumière évangélique, qui tantôt rayonne sur un point pour disparaître et reparaître, tour à tour, au sein des ténèbres d’une persistante barbarie, ne s’éteignit jamais tout à fait. Après avoir éclairé les conquérants, elle va rayonner bientôt d’un nouvel éclat, grâce à l’événement providentiel qui devait, sur les débris du vieux monde en dissolution, fonder la société moderne. Les Franks allaient enfin accomplir la double mission à laquelle ils étaient prédestinés, et achever de détruire, avec les derniers vestiges de la puissance romaine, tous les obstacles qui s’opposaient encore au triomphe de l’Évangile et de la civilisation.


			II


			A la mort de Clodion, la majeure partie des bandes qui avaient pénétré à sa suite sur le territoire gallo-belge, élurent pour kœnig ou roi, en l’élevant sur un bouclier, suivant la coutume nationale, Merwig, fils de Merwig ou Mérovée, qui en langue tudesque signifie l’éminent guerrier, de la race des Merwings ou Mérovingiens, suivant l’orthographe latine.


			Le plus jeune des fils de Clodion avait été, sans succès, réclamer à Rome l’héritage paternel ; Hlodibald, son frère, s’était réuni aux bandes d’Attila.


			Tandis que l’empire romain s’écroulait de toutes parts, les peuples d’origine germanique, Franks ou Saxons, secouant le joug affaibli des conquérants et recouvrant leur vieille indépendance, multipliaient leurs débarquements et leurs invasions entre les embouchures du Rhin et de la Loire. Hildrick ou Childéric, mot qui en tudesque signifie fort au combat, fils de Mérovée, rétabli dans les possessions de son aïeul Clodion, en Belgique, avait poussé ses incursions jusqu’au cœur des Gaules. Il revint mourir à Tournai, centre de la tribu dont il était le chef, laissant un jeune fils, lequel reçut en naissant le nom de Hlodowig (le célèbre guerrier), et que les Franks-Saliens proclamèrent leur chef dans une assemblée générale de la nation.


			Clovis ou, suivant l’orthographe tudesque Hlodowig, avait quinze ans lorsque, en 481, il succéda à son père. Il inaugura son règne en dispersant les troupes romaines qui, sous le commandement d’ægidius, occupaient encore certains points du Nord des Gaules. Dès lors tout le pays situé entre le Rhin, le cours de la Somme et l’Océan, fut occupé par les Franks, dont la ligue se divisait en deux grandes confédérations.


			Entre le Rhin et la Meuse étaient les Ripuaires dont le roi, Sighebert (brillant par la victoire), résidait aux environs de Cologne. Entre la Meuse et l’Océan, les Saliens avaient formé trois petits royaumes : celui de Térouanne, qui embrassait la contrée située entre la Lys et le détroit Gallique, et avait Kararik (brave et fier) pour souverain ; celui de Cambrai, dont les limites étaient à peu près celles du diocèse de ce nom, et où régnait Raghenher (l’homme puissant) ; enfin le royaume de Tournai, le centre des tribus saliennes et patrimoine du jeune Merwig Clovis (Hlodowig).


			Ce précoce et vaillant guerrier, fidèle aux traditions de ses aïeux, ne cessa de combattre et de s’agrandir, secondé puissamment par les instincts de domination, naturels aux hommes de sa race. Il trouva bientôt les limites de son héritage trop restreintes, et plus tard on le verra avec les cinq mille guerriers de la tribu salienne de Tournai, s’élancer intrépidement à la conquête de la Gaule entière.


			Mais déjà s’était accompli le prodigieux événement qui ouvrait une ère nouvelle aux destinées de la Gaule. Clovis, avec la plupart de ses compagnons chevelus, avait courbé son front sous l’eau du baptême, grâce aux inspirations de la pieuse et sainte épouse qui, choisie par Dieu, apparaît, aux origines de nos annales, comme le génie précurseur de la civilisation moderne.


			Après la conversion de Clovis, la prédication de l’Évangile ne rencontra plus d’autres obstacles que ceux qui naissaient de la persistante barbarie des mœurs. Ces obstacles étaient les plus sérieux. Les missionnaires avaient bien reparu ; quelques sièges épiscopaux étaient même occupés ; entre autres ceux de Cambrai et d’Arras, où saint Vaast, le catéchiste du chef franc, avait relevé de ses ruines une ancienne église dédiée à la Vierge et détruite durant les invasions ; mais la régénération ne s’accomplissait qu’avec d’extrêmes difficultés chez ces peuplades rebelles à toute influence étrangère, qui ne pouvait d’ailleurs que raviver chez elles le souvenir de leur asservissement.


			Les vieilles tribus germano-belges n’avaient jamais connu de gouvernement régulier en dehors du joug militaire sous lequel la conquête romaine les avait courbées. Dans chaque clan, les plus anciens réglaient les affaires, rendaient la justice, et le suffrage de tous choisissait pour chef des expéditions guerrières les plus habiles à manier le scharmsax, l’arme nationale des races germaniques, les plus intrépides à braver la mort dans les combats et qui, au retour d’expéditions précédentes, avaient pu offrir à leurs compagnons de guerre les libations de cervoise ou d’hydromel dans le crâne de quelque ennemi fameux tué de leurs mains.


			Certains éléments politiques et sociaux se révélèrent pourtant, lorsque les bandes conduites par Clovis se furent répandues à travers les Gaules et que la conquête y fut consolidée.


			C’est dans les vieilles institutions germaniques qu’il en faut chercher l’origine, car on sait qu’elles ont donné naissance au régime féodal sous l’empire orageux duquel se sont, au début, constitués les états modernes en général et particulièrement la nationalité flamande qui, plus que toute autre, au Moyen Âge, offrit le caractère original que son histoire reflète d’une façon si remarquable.


			Autrefois les guerriers qui avaient suivi la fortune de quelque chef vaillant et heureux en devenaient les compagnons (gazals dans les idiomes tudesques, d’où vassal). Maîtres d’un territoire immense, les Mérovingiens resserrèrent les liens qui les unissaient à leurs vassaux ou leudes en leur donnant à titre de bénéfice (jure beneficii), des domaines grevés de 4 diverses redevances, et surtout du service de guerre avec un nombre déterminé d’hommes. Au-dessous de ces grands vassaux vinrent se placer plus tard les hommes libres, possédant des domaines trop peu considérables pour relever directement du prince et dépendant seulement de leur seigneur immédiat comme feudataires ou arrière-vassaux.


			Enfin, après ces deux premières classes de la hiérarchie sociale, paraissent les serfs ou colons ruraux, formant la masse de la population des terres conquises, attachés à la culture du sol et astreints, comme appartenant au domaine, à toutes les charges de la condition servile.


			Dans cette classe inférieure où dominait l’élément indigène, s’étaient conservées les vieilles traditions des gildes, ou associations de secours et de défense mutuels. Les serfs s’y affiliaient par serment et on y recueillait le denier destiné à soulager les misères communes. Inspirées par un instinct très vivace de liberté et d’émancipation, les gildes ne tardèrent pas à porter ombrage aux souverains. L’empereur Charlemagne les proscrivit même sévèrement en 779 (18). « Que personne n’ait l’audace, dit-il, de prêter ces serments par lesquels on a coutume de s’associer dans les Gildes. Quelles que soient les conventions qui aient été faites, que personne ne se lie par conjuration au sujet de contributions pécuniaires pour les cas de naufrage ou d’incendie » (19). Un peu plus tard, son fils Louis le Débonnaire défendit de nouveau ces Gildes. Ces associations subsistèrent néanmoins secrètement et se perpétuèrent de génération en génération, renfermant en elles avec le germe des corporations de métiers qui prirent en Flandre un si vaste développement au Moyen Âge, le futur affranchissement des communes. Mais cette révolution était lointaine encore, car les évolutions de l’humanité vers le progrès sont lentes et ne peuvent se produire qu’à travers bien des vicissitudes et avec des préludes dont l’histoire ne saurait négliger tout au moins le rapide exposé.


			Au début de l’invasion et après s’être emparé des contrées situées entre la rive gauche du Rhin et l’Océan, Clovis avait attribué des sortes de vice-royautés à quelques-uns de ses compagnons appartenant comme lui à la race de Mérovée. Ces lieutenants du monarque frank appelés petits rois (reguli) et laissés au milieu des populations conquises, étaient chargés sans doute de les maintenir dans l’obéissance. Il en existait à Cologne, puis dans les deux cités romaines de Cambrai et de Térouanne qui paraissent être devenues ainsi, pour un moment, les capitales du pays des Nerviens d’une part, et de l’autre du pays des Morins et des Ménapiens réunis sous une même domination. Mais ces vice-royautés ne subsistèrent pas longtemps. Après avoir achevé la conquête des Gaules, Clovis, jaloux de son omnipotence, se défit d’auxiliaires désormais inutiles et qui lui portaient ombrage. Il mit en œuvre, à cet effet, les moyens aussi expéditifs que sanguinaires familiers à la politique barbare des Mérovingiens.


			Clovis poussa d’abord, par d’odieuses excitations, Chlodéric, fils de Sighebert, roi de Cologne, à faire assassiner son père ; il fit ensuite égorger le parricide lui-même et s’empara du royaume et des trésors du père et du fils tout à la fois. Ensuite, il acheva l’œuvre de destruction, non plus par l’entremise des autres, mais sous ses yeux et même de ses propres mains.


			Il marcha d’abord contre le roi de Térouanne Khararic, sous prétexte qu’il ne lui avait pas prêté assistance dans sa lutte contre le chef romain Syagrius. Il fit saisir Khararic et son fils. Quand ils furent chargés de fers et qu’on les eut dépouillés de cette longue chevelure, symbole de la grandeur de leur race, Clovis commanda que le père fût ordonné prêtre et le fils diacre. Khararic pleurait son humiliation avec la perte de ses cheveux. « Mon père, lui dit alors le jeune prince, consolez-vous. Les feuillages coupés sur un arbre qui n’est pas mort repoussent et grandissent bien vite. Plaise à Dieu que celui qui vous a fait tout ce mal périsse aussi promptement ». Ces paroles furent entendues et redites à Clovis, qui fit aussitôt couper la tête au père et au fils.


			Le chef qui résidait encore au pays des Nerviens en cette cité de Cambrai où Clodion, le bisaïeul de Clovis, avait jadis établi le siège provisoire de sa domination, s’appelait Raghenher. Il s’était rendu odieux aux Francs par ses débauches et Clovis profita de ce prétexte pour le perdre. Il séduisit quelques-uns de ses leudes ou compagnons en leur faisant distribuer des pièces de monnaie, des bracelets et des baudriers en métal imitant l’or. Quand le maître les envoya en éclaireurs aux environs de Cambrai pour savoir si l’armée de Clovis, qu’on disait s’approcher, était considérable, ils revinrent disant en termes équivoques : « C’est encore une bonne fortune pour toi et pour ton Faron » (20). Ainsi s’appelait le favori du roi de Cambrai.


			Sur ces entrefaites, Clovis arrive avec une troupe nombreuse. Rhagenher, trahi et vaincu, se préparait à la fuite, lorsque ses soldats, le saisissant et lui liant les mains derrière le dos, l’amenèrent ainsi que son frère Rhiker devant Clovis. « Pourquoi as-tu déshonoré notre race en te laissant enchaîner ? lui dit le petit-fils de Mérovée ; il valait mieux mourir ! » (21) et levant sa hache il la lui rabattit sur la tête. Alors il se tourna vers Rhiker : « Et toi, lui dit-il, si tu avais secouru ton frère, il n’aurait certes pas été enchaîné » (22). Et il le jeta à terre d’un coup de sa francisque.


			En même temps que Clovis tuait ainsi de sa propre main Raghenher et Rhiker, que certains historiens affirment être comme lui fils de Childéric et par conséquent ses propres frères (23), il faisait mettre à mort, par des émissaires, leur frère Rignomer, roi des Franks établis au Mans.


			Cependant les leudes de Raghenher s’aperçurent que l’or de leurs bracelets, de leurs anneaux et de leurs baudriers était faux. Ils s’en plaignirent à Clovis : « C’est l’or que méritent ceux qui trahissent leurs maîtres » (24), répondit celui-ci ; et il ajouta qu’ils devaient s’estimer heureux d’avoir la vie sauve. 


			« Après la mort de ces rois, ajoute Grégoire de Tours à qui nous avons emprunté les détails de ce récit, Clovis recueillit leurs royaumes et leurs trésors. Ayant fait périr encore plusieurs autres rois, et même ses plus proches parents, dans la crainte qu’ils ne lui enlevassent son royaume, il étendit son pouvoir sur toutes les Gaules. Cependant, un jour qu’il avait rassemblé les siens, on rapporte qu’il leur parla ainsi des parents que lui-même avait fait massacrer : « Malheur à moi qui suis resté comme un voyageur parmi des étrangers et qui n’ai plus de parents qui puissent, si venait l’adversité, me prêter leur appui ! » (25). Ce n’était pas qu’il s’affligeât de leur mort, il disait cela par ruse et pour découvrir s’il lui restait encore quelqu’un à tuer ! » (26).


			Telle est la rapide et sanglante histoire des premiers souverains du pays dont s’est formée depuis la Flandre. On serait tenté de révoquer en doute les horreurs qu’elle rappelle si le témoignage n’en émanait pas de saint Grégoire de Tours, notre premier historien national qui fut en même temps un grand saint. — Elles sont d’ailleurs utiles à connaître pour mieux faire apprécier les difficultés d’une régénération que la doctrine évangélique pouvait seule accomplir au sein de cette effroyable anarchie mérovingienne dont le nord des Gaules eut surtout à souffrir sous les rois de la première race plus occupés de leurs sanglantes querelles que de l’administration des peuples que la conquête leur avait soumis.


			Les annales de ce passé si ténébreux et si troublé ne nous fournissent aucune trace d’autres dominations particulières en Belgique jusqu’au règne de Clotaire II, fils de Chilpéric, vers 621, époque à laquelle les rois franks eurent, de nouveau, au nord des Gaules, des délégués connus sous le nom de forestiers et qui sont la véritable souche des marquis ou comtes de Flandre.


			III


			Lors de cette institution dont nous allons bientôt parler, les mœurs 
qu’une conversion complète pouvait seule adoucir, étaient toujours 
empreintes d’une étrange sauvagerie, et en lisant les homélies de saint Éloi, on croirait entendre la voix de quelque missionnaire de nos jours s’adressant aux indigènes des forêts vierges du Nouveau Monde.


			Homme d’une rare habileté dans l’art de travailler les métaux précieux, investi de la confiance et comblé des faveurs du roi frank Dagobert, Eligius ou Éloi avait renoncé aux honneurs de la cour et aux jouissances de la richesse, comme à celles de l’art dans lequel il excellait, pour se vouer à l’apostolat chez les idolâtres franco-belges. Il descendit le premier les rives de l’Escaut jusqu’à son embouchure et, rassemblant les barbares sur son passage, il leur disait :


			« Je vous conjure, ô mes fils, de cesser vos sacrilèges coutumes. Ne croyez ni aux magiciens, ni aux sorciers. N’ayez plus foi dans les augures ; ne consultez point les diverses manières d’éternuer et n’allez plus le long des chemins espérant tirer des indices du chant des oiseaux. Évitez aux calendes de janvier ces bouffonneries criminelles, ces déguisements infâmes au moyen desquels on contrefait les vieilles femmes ou les jeunes cerfs. Ne célébrez plus la fête des chenilles ni celle des souris. Abstenez-vous des orgies nocturnes, des chansons bouffonnes et diaboliques, des danses folles qui se pratiquent vers l’époque des solstices.


			Que personne d’entre vous ne s’avise d’invoquer le nom du diable ou de quelque divinité païenne. Un chrétien ne va pas faire de vœux, allumer des lampes aux débris des temples romains, aux pierres levées, aux fontaines, aux arbres, ni leur demander des secours contre ses maux. Il n’essaye pas de communiquer des vertus magiques aux herbes et ne fait point passer ses bestiaux dans un arbre creux ou sous une excavation de terre pour les garantir de tous maux, car il semblerait par là au contraire les consacrer au démon. Que les femmes ne s’ingèrent plus de suspendre à leur cou des morceaux d’ambre enveloppés de toile ou autres étoffes et d’invoquer les noms sinistres des faux dieux. Si la lune vient à s’éclipser, ne la rappelez plus par des vociférations insensées, car ce n’est point sans l’ordre de Dieu que cet astre s’obscurcit à des époques fixes. N’appelez plus le soleil et la lune du nom de dieux et ne jurez point par eux. Ne rendez de culte qu’au Seigneur et à ses saints ; comblez les fontaines, coupez les arbres qu’on nomme sacrés ; ne plantez plus de simulacres de pieds dans les carrefours ; si vous en trouvez, livrez-les au feu. Souvenez-vous enfin que votre salut n’est point dans les artifices humains, mais dans l’invocation et la croix du Sauveur ! » (27).


			Rien, mieux que ce discours, ne saurait démontrer à quel état de barbarie et à quelles superstitions idolâtriques étaient encore asservies les populations flamandes au septième siècle.


			Éloi convertit une partie des Ménapiens, en combattant toujours leurs superstitions et s’efforçant d’adoucir la férocité de leurs mœurs, fonda une abbaye à Tournai qui déjà avait eu son martyr dans son premier apôtre saint Piat, et mourut évêque de Noyon. Les effets de son apostolat ne dépassèrent pas un horizon assez restreint dans le nord des Gaules. Mais son œuvre, poursuivie et continuée par son contemporain, saint Amand, laissa bientôt après des traces nombreuses et des institutions monastiques qui, en traversant les âges, sont devenues des foyers de lumière et de civilisation.


			Envoyé par le pape Boniface IV afin de prêcher l’Évangile chez les idolâtres, l’aquitain Amandus choisit aux environs de Douai, dans les possessions d’un noble frank du nom d’Adroald, un lieu désert et marécageux appelé Marchiennes et y fonda une abbaye qui ne tarda pas à devenir célèbre. Quelque temps après il érigea, non loin de Marchiennes et des rives de l’Escaut, le fameux monastère d’Elnon qui produisit tant d’hommes illustres, et où les descendants de Charlemagne venaient plus tard s’instruire dans la poésie et les belles-lettres.


			« Bientôt il apprit, dit un ancien légendaire, qu’il existait au-delà de l’Escaut un pays connu sous le nom de Gand. Les habitants de ce pays, courbés sous le joug odieux du démon, oubliaient Dieu pour adorer des arbres, construire des temples, élever des idoles. La férocité de cette nation, la sauvage et aride contrée où elle vivait, avaient jusque-là rebuté le zèle des missionnaires, et personne n’y avait encore porté la parole de Dieu ». 


			Amandus fut plus courageux et pénétra dans cette partie de la Flandre. 


			« Qui pourrait raconter, continue le légendaire, les injures qu’il souffrit pour le nom du Christ ; combien de fois il fut frappé par les habitants de Gand, repoussé avec outrage par les femmes et les cultivateurs des champs, et même précipité dans l’Escaut ? Ses compagnons l’abandonnèrent ; mais lui, resté seul, persévéra dans sa prédication » (28).


			Ce fut alors qu’il éleva sur le mont Blandain le monastère de Saint-Pierre. Saint Amand fonda plusieurs communautés religieuses sur divers points de la contrée, et après avoir travaillé toute sa vie à l’œuvre apostolique qu’il avait entreprise, il laissa de nombreux disciples pour l’achever après sa mort : les Bavon, les Liévin et autres, sans parler des illustres femmes telles que les Adegonde, les Rictrude, les Gudule et toutes les saintes belges qui dotèrent alors leur pays de tant d’impérissables témoignages de leur charitable libéralité, de leurs admirables vertus.


			Tandis que s’élevaient sur les bords de l’Escaut, dans les contrées les plus rapprochées du littoral de l’Océan, ces premiers monuments du catholicisme, saint Omer s’efforçait de détruire les dernières racines du paganisme, de ranimer la foi qui s’était presque éteinte lors de l’invasion franke.


			Odomar ou Orner, disciple du fameux apôtre irlandais saint Colomban, ayant été nommé évêque au pays de Térouanne, vers l’an 638, fit venir près de lui Bertin, Mommolin et Ebertram, pour les associer à ses travaux. D’après un antique cartulaire de Saint-Bertin, ils bâtirent d’abord aux environs de Térouanne une belle église en pierre et en briques, consolidée à l’extérieur par des colonnes, ornée au-dedans de lames d’or et de riches mosaïques (29), puis se fixèrent, en compagnie de quelques moines, auprès de cette église, et Mommolin fut élu abbé de la communauté naissante. Mais le nombre des moines croissant de jour en jour, il fallut chercher un emplacement convenable pour y établir une nouvelle colonie. Bertin, désigné par son abbé, choisit le lieu où se trouve aujourd’hui la ville de Saint-Omer. Cet endroit s’appelait au VIIe siècle Villa-Sithiu, et faisait partie d’un grand domaine appartenant au seigneur franc Adroald dont nous avons déjà parlé. Ce dernier donna le domaine entier à Bertin et à ses compagnons, pour qu’ils y élevassent un monastère dédié à saint Pierre, et ce fut là l’origine de cette illustre maison de Saint-Bertin, dont les premiers souverains flamands s’honoraient d’être les abbés.


			Le développement des institutions monastiques opéra peu à peu la régénération du nord des Gaules. Au fur et à mesure que s’élevaient les églises et les monastères, les populations, disséminées jadis, comme toutes les tribus germaniques, et presque nomades, s’aggloméraient sous l’égide sacrée de ces pieux monuments où elles trouvaient, avec les enseignements de la foi et les connaissances humaines essentielles, le fraternel et salutaire exemple de la prière et du travail en commun. Elles devaient conserver longtemps encore des instincts barbares, mais une source nouvelle de bien-être moral et physique s’ouvrait pour elles ; les vieilles forêts se défrichaient, et les terres incultes, se transformant en plaines couvertes de moissons, leur fournissaient d’autres aliments que ceux qui d’ordinaire nourrissent l’homme à l’état sauvage. Ces opulentes cités, ces bourgs industrieux et florissants qu’on admire aujourd’hui en si grand nombre sur toute l’étendue de l’ancienne Gaule-Belgique doivent, pour la plupart, leur origine et leur développement, à ces humbles moines, ouvriers du ciel et de la terre tout à la fois, à ces pionniers de l’Église, comme on les a appelés, destinés, dans toute l’acception du mot sacré, à renouveler la face du monde. Une si merveilleuse métamorphose, Rome n’avait pu l’accomplir, car elle n’avait pas, comme le christianisme, fait la conquête des âmes avant de faire celle du sol, ainsi que le dit, avec une si haute raison, un illustre écrivain (30). À la doctrine évangélique seule il était réservé d’opérer une aussi grande révolution et d’en assurer les bienfaits à la postérité.


			Le génie de Charlemagne lui imprima un puissant essor. Grâce à son admirable intuition des besoins moraux et matériels de son temps, le grand empereur y avait pourvu en rétablissant, dans son vaste empire, la force de cohésion qui lui manquait. Dans l’ordre religieux et politique, comme dans l’ordre économique, ses immortels capitulaires avaient opéré les plus sages réformes : en même temps qu’il encourageait les lettres et les arts, et que l’instruction publique était secondée, par ses ordres, avec une sollicitude qui n’a point été dépassée. Les germes précieux qu’il avait semés n’ont pas tous fructifié, étouffés qu’ils furent sous ses faibles successeurs, mais il en est resté, et les tentatives d’organisation dont il avait pris l’initiative n’ont pas toutes été perdues pour l’avenir, car elles ont influé sur la constitution au nord des Gaules de pouvoirs publics qui jusque-là avaient fait défaut, en laissant les peuples dans l’état d’abandon et d’anarchie dont ils souffraient depuis si longtemps.


			Déjà il avait confié à un des hommes les plus célèbres du huitième siècle, le duc Angilbert, son gendre, le gouvernement de la France Maritime. Bientôt furent institués au nord des Gaules des délégués spéciaux, et notamment, pour la Flandre et les provinces voisines, des Missi ou officiers connus sous le nom de forestiers.


			Leurs attributions sont définies dans un grand nombre de capitulaires : elles consistaient à gouverner, sur les marches des terres conquises, les contrées couvertes d’immenses forêts formant alors le principal revenu du fisc royal ; à surveiller les forêts et leur exploitation ; à percevoir le cens qui se payait à l’Empereur ; à poursuivre et maintenir dans le devoir les serfs fugitifs ou rebelles ; enfin à garder avec soin les bêtes fauves destinées aux chasses impériales et à entretenir des faucons et des éperviers pour le même usage (31). Ces délégués, de race franke, étaient sans doute les descendants des compagnons de Clovis. L’histoire, on l’a dit, avait déjà commencé à les mentionner sous Clotaire II, qui était né et avait été élevé au sein des populations franco-belges, mais elle n’en parle que d’une manière assez confuse en leur attribuant même une généalogie douteuse.


			Comme on l’a vu d’ailleurs, ils n’exerçaient dans le principe aucun pouvoir politique, et leur rôle de simples agents de surveillance et d’administrateurs se trouvait trop effacé pour laisser quelques traces sérieuses dans les annales du passé. C’est à peine si on peut les considérer comme les prédécesseurs des princes qui, par suite de l’organisation du régime féodal, furent officiellement investis du gouvernement. On doit néanmoins en mentionner l’existence d’après les rares documents de l’époque et en raison des traditions dont l’histoire doit toujours tenir compte.


			Donc, s’il faut en croire les chroniqueurs les plus accrédités, Clotaire II aurait d’abord confié une certaine portion du territoire belgique, alors couvert de bois, à un gardien ou forestier nommé Lyderik. Celui-ci habitait le fort de Buc, situé sur l’emplacement actuel de la ville de Lille. Il avait épousé Rhotilde, sœur du roi frank Dagobert et mourut en 676. On lui attribue deux fils : Antoine qui aurait succédé à son père et serait mort au bout de trois ans, et Burchard, lequel, d’abord appelé préteur de Louvain, ne se nomma forestier qu’après la mort d’Antoine. Burchard épousa Helvide, sœur de saint Wandregisile, dont les reliques reposaient à Gand. Ayant pris le parti de Pépin contre Thierri, roi des Franks, ce dernier lui retira le gouvernement de ses forêts. Bientôt après, à la prière de Pépin qui avait fait sa paix avec Thierri, Burchard fut rétabli dans la charge de son père : on lui donna Harlebeke d’où il prit le titre de comte.


			Burchard aurait eu pour fils Estorède dont on dit bien peu de chose ; et cet Estorède fut père de Lyderik II d’Harlebeke dont on ne parle guère davantage. Tout ce qu’on sait, c’est qu’au temps d’Estorède il s’éleva des troubles à Gand au sujet des images des saints. Ce sont les premiers symptômes de schisme en Belgique. Les uns maudissaient les images comme des instruments d’idolâtrie ; d’autres prétendaient, au contraire, que les figures et reliques des apôtres du christianisme devaient être précieusement conservées dans les églises, pour l’édification des fidèles. Au milieu de ces querelles sanglantes, Hildebert, abbé de Blandain, qui défendait courageusement les décrets pontificaux pour la conservation des images, fut massacré ; et l’on inscrivit son nom parmi ceux des martyrs de la foi. Telles sont les seules données historiques qui nous restent sur cette obscure époque.


			Estorède étant mort, son fils Lyderik hérita de la charge de forestier et fut établi, dit-on, par Charlemagne, préfet du rivage de Flandre. Sous les Carolingiens, les attributions des forestiers commencent à prendre un caractère politique dans ce sens qu’on les voit étendues, non plus seulement à l’administration des domaines du fisc royal, mais au gouvernement même de certaines parties du territoire de la Gaule-Belgique.


			C’est ainsi qu’en 823 on trouve un comte Bérenger cité dans un capitulaire de Louis le Débonnaire comme gouverneur pour les districts des évêchés de Noyon, Amiens, Térouanne et Cambrai. Enfin deux capitulaires de Charles le Chauve des années 844 et 853 signalent un chef frank ou saxon, nommé Ingelram, comme envoyé royal (missus) aux pays de Noyon, Vermandois, Artois et Cambraisis. Il aurait eu un fils du nom d’Odoaker ou Audacre, lequel aurait épousé une fille du comte de Gueldre nommée Marguerite, et de cette union serait né le premier fondateur de la nationalité flamande, appelé Baldwin ou Bauduin ou (Intrépide) dans les idiomes tudesques et plus tard surnommé Bras de fer (32). C’est à ce descendant des vieux forestiers qu’échut la rare fortune d’inaugurer une dynastie, laquelle, se rattachant aux rois chevelus de la race de Mérovée, puis à Charlemagne lui-même, alla se fondre, par alliance, dans la puissante maison de Bourgogne, pour se perdre, sept cents ans plus tard, dans l’immense monarchie de Charles-Quint.


			Absorbée dans ces grands bouleversements politiques et amoindrie sous des dominations diverses, la vieille nationalité flamande s’effaça peu à peu ; mais elle a laissé dans les fastes du Moyen Âge une trace trop lumineuse pour que l’histoire puisse cesser de rappeler à la postérité ce glorieux passé.
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			I. 
Bauduin Bras de Fer. Bauduin le Chauve. 
(862-919)


			Charlemagne en Flandre. — Ses pressentiments prophétiques. — Mesures qu’il prend pour conjurer les invasions normandes. — Premières invasions des Danes ou Normands. — Origine de ces pirates. — Terreur qu’ils répandent parmi les populations. — Dévastations du pays. — Eglises et abbayes saccagées et détruites. — Bauduin Bras de Fer. — Il épouse secrètement Judith, fille de Charles le Chauve. — Colère de ce dernier. — Le pape lui écrit pour le fléchir. — Ratification du mariage. — Origine du marquisat ou comté de Flandre. — Mort de Bras de Fer. — Son fils, Bauduin le Chauve, lui succède. — Son frère Raoul est investi du comté de Cambrai. — Nouvelles irruptions des barbares. — Siège de l’abbaye de Saint-Bertin. — Événements politiques en France. — Haines entre la famille du marquis flamand et celle des comtes de Vermandois. — Luttes qui s’en suivirent. — Bauduin convoite l’abbaye de Saint-Bertin. — Il fait assassiner son compétiteur le vénérable Foulques, archevêque de Reims, par un sicaire nommé Winemar. — Excommunication de ce dernier. — Sa fin lamentable. — Impunité accordée au marquis instigateur du meurtre. — Mort de Bauduin II (919).


			Charlemagne dont le génie avait fait, dans son vaste empire, succéder au chaos social de l’anarchie mérovingienne l’ordre que ses descendants ne surent pas maintenir, fut, au déclin de sa vie, effrayé des sombres présages de l’avenir. Les invasions des siècles passés paraissaient devoir se renouveler plus terribles que jamais. Afin de les conjurer, l’empereur, toujours prévoyant et habile, s’était, dans les premières années du IXe siècle, rendu sur la plage de l’Océan du Nord où se trouve aujourd’hui Boulogne et où il avait formé un établissement maritime et assemblé de nombreux vaisseaux dont il avait couvert tout le littoral saxonique (littus saxonicum), ainsi nommé à cause des tribus saxonnes qui s’y étaient successivement établies par suite des diverses migrations antérieures dont nous avons parlé. Sur cette même plage de Boulogne, il fit restaurer un phare élevé depuis longtemps déjà en ces parages ; puis, après avoir veillé au complet équipement de sa flotte, il se rendit sur les bords de l’Escaut en un lieu appelé Gandavum (Gand), afin de visiter les chantiers de constructions maritimes qu’il avait ordonné d’y établir.


			Mais déjà ces soins étaient superflus, car non content de menacer les côtes septentrionales de la Gaule, les Normands avaient même paru dans la Méditerranée. Le moine de Saint-Gall raconte que le vieil empereur, parcourant les rivages de la Narbonnaise, aperçut au loin sur la mer leurs nombreux esquifs et que ses yeux alors se remplirent de larmes. S’adressant à ses leudes : 


			« Savez-vous, ô mes fidèles, la cause de ma profonde douleur ; je ne crains point que, par leurs jeux, ces pirates puissent me nuire en quelque chose ; mais je suis profondément affligé de ce que, moi vivant, ils osent menacer ces rivages, car je prévois quelles calamités ils feront peser sur mes descendants et leurs peuples » (33).


			Ces barbares étaient, comme on le sait, originaires des pays qui forment aujourd’hui le Danemark, la Suède et la Norwège. Une vague passion d’aventure, et surtout le désir du pillage, les entraînaient, à certains intervalles, vers des climats plus doux, comme aux approches de l’hiver on voit ces bandes d’oiseaux sauvages se diriger des régions septentrionales vers le midi de l’Europe. S’élançant audacieusement sur les mers dans leurs légers esquifs, ils s’échouaient à l’embouchure des fleuves, remontaient au hasard leur cours et pénétraient à l’intérieur des terres, pillant et brûlant les bourgs, les villages et principalement les monastères et les églises. La terreur était grande à l’arrivée, souvent imprévue et toujours soudaine, de ces farouches envahisseurs. On la regardait comme un châtiment de Dieu, et longtemps il y eut dans les litanies un verset ainsi conçu : « De la fureur des Normands, délivrez-nous, Seigneur » (34).


			Dès 810, les Danes, sous la conduite d’un de leur chef, Gothefried, abordant en Frise avec deux cents vaisseaux, avaient ravagé le pays. Mais ce ne fut qu’en 820 qu’une première irruption de Normands eut lieu sur les côtes de Flandre. Treize grands vaisseaux à rames et à voiles les avaient amenés, soit de leur pays natal, soit des rivages de la Grande-Bretagne que ces barbares avaient envahis depuis plusieurs années déjà et où ils se trouvaient en lutte continuelle avec les populations indigènes. Ils se contentèrent de saccager quelques habitations isolées et se retirèrent. En 832, ils reparurent sans causer plus de dommages. Quatre ans plus tard, ils brûlèrent Anvers et pillèrent une des églises de Malines. Mais ce n’étaient encore là que des préludes qui devaient être bientôt suivis de plus sérieux désastres.


			En effet, dans l’année 851, une quantité d’églises et de monastères furent saccagés en Belgique, entre autres la riche abbaye de Saint-Bavon à Gand (35). Les moines eurent à peine le temps de sauver leurs reliques qu’ils transportèrent dans le pays de Laon, au couvent de Saint-Vincent. Le samedi de la Pentecôte, en l’année 860, les pirates du Nord, partis de Nieuport, vinrent à l’abbaye de Sithiu, en pillèrent les richesses, tuèrent quelques moines et se retirèrent. Pendant plusieurs années ils ravagèrent toute la contrée sans rencontrer nulle part une résistance assez sérieuse pour qu’elle pût mettre fin à leurs dévastations. Il n’en pouvait être autrement. Affaiblies par une longue servitude et par les malheurs que les précédentes invasions avaient fait peser sur elles pendant des siècles, les populations n’avaient plus la force de cohésion et l’élan guerrier des anciennes tribus gallo-belges. Les Normands d’ailleurs ne menaçaient pas leur indépendance et ne se livraient qu’à des déprédations, graves à la vérité, mais isolées, sans songer à occuper le sol et à s’y établir. Leurs irruptions, nous l’avons dit, étaient soudaines ; paraissant tantôt sur un point, tantôt sur un autre, et disparaissant avec la même rapidité, ils étaient pour ainsi dire insaisissables. On n’aurait pu empêcher leur venue qu’en gardant les côtes ; mais les moyens manquaient et la flotte de Charlemagne s’était, comme son empire, dissoute après sa mort. C’est ce qui explique l’impuissance où l’on se trouvait de conjurer un fléau dont souffraient surtout, nous l’avons dit, les églises et les monastères dépositaires de tout ce qui pouvait exciter la sauvage convoitise des pirates. Pour remédier au mal, les faibles successeurs de Charlemagne se contentaient de convoquer en assemblée leurs leudes et les évêques et de délibérer avec eux sur ce qu’il y avait à faire. C’est ainsi que Charles le Chauve, après un de ces synodes tenu à Senlis, en 853, envoya des commissaires pour constater les dommages causés dans la contrée soumise à la garde du forestier Ingelram. C’étaient Adelard, abbé de Sithiu et Immon, évêque de Noyon, massacré lui-même un peu plus tard avec ses diacres sur le seuil de sa cathédrale par les Normands.


			C’est à ces mesures stériles que se bornait toute l’action de la puissance publique, si réduite d’ailleurs dans ces temps où l’anarchie politique et sociale s’accroissait au fur et à mesure que les tristes successeurs de Charlemagne se disputaient entre eux, en le morcelant, l’héritage du grand monarque.


			Nous avons dû rappeler les premières phases de la grande calamité qui, au commencement du IXe siècle, affligea le nord des Gaules, car elle exerça sur l’organisation de la féodalité en général, et particulièrement sur la constitution de la souveraineté flamande, une influence décisive en rendant indispensable l’établissement d’un pouvoir public régulier qui jusqu’alors avait, on l’a vu, toujours fait défaut. — Cette période initiale forme donc le prélude des annales flamandes.


			Parmi les nobles franks, qualifiés comtes du roi, et dont se composait la cour de Charles le Chauve, figurait Bauduin Bras de fer dont nous avons rappelé l’origine.


			Durant ses fréquents séjours à la cour du roi des Franks, Bauduin s’était concilié l’amitié de Louis, l’un des fils du monarque. Ce prince conçut le projet de lui faire épouser sa sœur, la reine Judith, à laquelle avait été assignée pour résidence la Villa royale de Senlis lorsque, veuve d’æthelwulf, roi des Anglo-Saxons de Wessex, elle avait quitté l’Angleterre. La fille de Charles le Chauve était, pour son siècle, une femme remarquable : elle avait laissé chez les Anglo-Saxons le souvenir des plus nobles qualités du cœur et de l’esprit. « Peu de mariages de nos souverains, dit un historien, ont eu des conséquences plus importantes pour la gloire et le bonheur de l’Angleterre que celui d’æthelwulf et de Judith ». En effet, cette princesse avait surveillé l’éducation d’Alfred, fils d’une première femme du roi, en lui inspirant l’amour de l’étude qu’elle avait elle-même ; et l’historien ajoute : « C’est à cette circonstance que l’on dut les travaux littéraires d’Alfred et tous les progrès qui en résultèrent pour son pays » (36).


			Malheureusement l’implacable orgueil du roi Charles le Chauve était un obstacle invincible à une alliance semblable ; Bauduin et Judith, toujours favorisés par le prince Louis, depuis longtemps d’ailleurs en rébellion contre le joug paternel, firent secrètement bénir leur mariage, puis se réfugièrent en toute hâte sur les terres de Lorraine pour échapper au courroux du roi. — La colère de Charles fut extrême en effet, et s’il n’avait pas eu en ce moment à lutter contre les Normands qui ravageaient les bords de la Seine et de la Marne, il eût sans doute poursuivi Bauduin à main armée. Il dut se résoudre à invoquer contre lui les foudres de l’Église alors si redoutées. Après avoir assemblé un concile d’évêques à Soissons, il fit lancer l’excommunication contre le fils d’Odoacre en vertu du précepte de Grégoire Ier qui frappait d’anathème le ravisseur d’une femme veuve et tous les complices du rapt (37). Il notifia aussitôt cette excommunication à Lothaire, fils de l’empereur Lothaire et qui avait donné asile aux époux fugitifs, et écrivit la lettre suivante à son frère Louis le Germanique :


			« Nous avons été informé, lui disait-il, que notre neveu a reçu dans son royaume, notre fille Judith que Bauduin a enlevée quoiqu’elle fût veuve et placée, suivant les lois divines et humaines, sous la protection ecclésiastique. — Confirmant la condamnation légale prononcée contre le ravisseur, nos évêques l’ont excommunié. — De l’avis unanime de nos leudes, nous avons en même temps ordonné que personne ne reçoive dans ses états un homme aussi criminel. Vous ne sauriez ignorer en effet de quelle manière notre neveu Lothaire a méconnu ses devoirs, non seulement à notre égard en méprisant les liens de parenté qui nous unissent, mais encore envers Dieu et son autorité sacrée » (38).


			Bauduin, prévoyant que les appuis terrestres allaient bientôt lui manquer de toutes parts s’il restait sous le coup des foudres de l’Église, prit le parti de se rendre à Rome avec sa femme Judith et de se jeter aux pieds du pape Nicolas. Il lui représenta qu’il n’avait pas enlevé de force la fille du roi des Franks, mais qu’elle avait spontanément consenti à le prendre pour époux, sans que son frère Louis lui-même y mît obstacle. Il conjura le pape de lui pardonner ses péchés, puis de vouloir bien apaiser la colère du monarque et ramener ainsi la paix et l’union, choses si nécessaires au moment où les païens faisaient de continuelles irruptions sur le littoral des Gaules. Le pape écrivit à Charles le Chauve une lettre dans laquelle il lui disait :


			« Bauduin, votre vassal, cherche aujourd’hui un refuge au tombeau des bienheureux apôtres Pierre et Paul. Il confesse avoir encouru votre juste indignation en épousant, malgré vous, votre fille Judith, qui, du reste, le préférait à tout autre et acceptait volontiers sa main.


			Ce même Bauduin a prié et supplié notre dignité apostolique d’intervenir pour le faire rentrer en grâce auprès de Votre Grandeur. Vivement touché de ses supplications et ému de pitié pour lui, nous conjurons Votre Royale Excellence, du haut de ce siège apostolique, en présence de Rhodoalde et de Jean, nos légats bien-aimés, évêques très saints et très vénérables, pour l’amour de Jésus-Christ Notre-Seigneur et de ses bienheureux apôtres Pierre et Paul, auxquels Bauduin a plus de confiance que dans les rois de la terre, au nom même de l’amour que vous nous portez, nous vous adjurons de rendre vos bonnes grâces audit Bauduin, afin que désormais, fort de la bénignité de Votre Altesse, il puisse vivre en sûreté au nombre de vos féaux sujets.


			Et certes, lorsque nous implorons cette faveur de Votre Sublimité, ce n’est pas seulement en vertu de la tendresse qui nous oblige de porter secours à quiconque, souillé de la contagion du péché, réclame humblement et dévotement l’assistance de ce siège apostolique. Nous avons encore un autre motif pour agir ainsi : nous craignons que Bauduin, restant sous le poids de votre colère et de votre indignation, ne fasse alliance avec les Normands, ennemis de Dieu et de la sainte Église ; et qu’ainsi il ne devienne une occasion de péril et de scandale pour le peuple de Dieu que vous devez régir, gouverner et tenir sain et sauf par la prudence de vos conseils et la sollicitude de votre esprit. Si cela pouvait advenir, ce qu’à Dieu ne plaise, il en résulterait un grand dommage pour les fidèles et un danger véritable pour votre salut » (863).


			Le pape écrivit en même temps à la reine Hermentrude, femme de Charles le Chauve. Il lui dit que Bauduin, qui avait enlevé sa très chère fille au mépris des lois divines, était venu se prosterner suppliant et pleurant sur le seuil du sanctuaire des apôtres Pierre et Paul, et qu’alors lui, pontife, s’était rappelé ce que disait le Seigneur : « J’ai voulu la grâce et non le sacrifice » (39). Il terminait en suppliant Hermentrude d’intercéder pour Bauduin auprès du roi son époux. Les deux légats mentionnés dans la lettre du pape, savoir : Rhodoalde, évêque de Porto, et Jean, évêque de Ficode (40), que Nicolas avait chargés de la négociation, se rendirent porteurs des brefs pontificaux à Soissons où Charles tenait sa cour, et firent tous leurs efforts pour fléchir la colère du monarque ; mais il ne se laissa point d’abord attendrir par ces pieuses démarches.


			L’année suivante, le pape le conjura de nouveau, au nom des saints apôtres Pierre et Paul, de ne point rester inexorable. Il lui faisait pressentir qu’une trop longue opiniâtreté pourrait ulcérer le cœur de Bauduin, et pousser ce guerrier à s’unir aux païens du nord. « L’apôtre a dit : Considérez les temps, car les mauvais jours arrivent, écrivait le pontife. Les périls qu’il annonce vous menacent déjà. Veillez à ne pas faire naître de plus terribles désastres et ayez assez de modération pour surmonter la douleur de votre cœur, et ne pas vous montrer éternellement inexorable et inflexible vis-à-vis de Bauduin » (41). En même temps il ordonna à l’archevêque de Reims, Hincmar, et aux évêques du synode qui avaient excommunié Bauduin, de joindre leurs prières aux siennes afin d’apaiser le roi.


			Charles céda enfin à de telles instances et reçut sa fille en grâce au palais de Verberie, le 25 octobre de cette même année. La crainte que le fils d’Odoacre ne fît alliance avec les Normands fut le motif déterminant de la conduite de Charles ; car, sans cette raison politique, il n’aurait peut-être jamais pardonné à un de ses lieutenants l’audace d’avoir épousé sa propre fille, la veuve de deux rois, l’arrière-petite-fille de Charlemagne !


			La paix conclue avec Bauduin, et les censures ecclésiastiques révoquées, l’évêque de Noyon ratifia solennellement le mariage à Auxerre devant les plus illustres personnages d’entre les Franks. Charles le Chauve toutefois ne voulut point assister à cette cérémonie.


			Bauduin, déjà comte du roi, reçut du roi frank, son suzerain, le gouvernement de toute la région comprise entre l’Escaut, la Somme et l’Océan, c’est-à-dire la seconde Belgique, telle qu’elle avait été divisée dans le précepte de Louis le Débonnaire de 835 (42) avec charge de la défendre contre les Danes et les autres barbares du nord dont les invasions devenaient de plus en plus fréquentes (43). Bauduin, en conséquence, prêta serment de fidélité entre les mains du roi, et prit le nom de Marquis des Flamands, titre que ses successeurs abandonnèrent plus tard pour prendre celui de comtes de Flandre (44).


			Le bourg de Bruges, destiné à devenir un jour une grande et opulente cité, fut dès lors le séjour habituel des marquis flamands (45). Bruges était alors le chef-lieu du canton connu sous le nom de Flandre. Bauduin le fortifia de murailles en pierre et de tours, et y fit bâtir une basilique destinée à recevoir le corps de saint Donat, l’un des plus illustres métropolitains de Reims. Cette précieuse relique lui avait été donnée en 812 par Ebon (46), le vingt-troisième successeur du bienheureux, et reposait depuis lors en la ville de Thourout. L’église de Saint-Donat de Bruges peut donc être regardée comme le premier monument symbolique de la nationalité flamande.


			À l’époque où Bauduin fut chargé du gouvernement des pays compris entre l’Escaut, la Somme et l’Océan, les invasions normandes, on l’a vu, s’y renouvelaient sans cesse. En 876, les pirates, sous la conduite du fils de leur roi Bigier et d’un autre chef fameux nommé Hasting, se répandirent le long des rives de la Scarpe et de l’Escaut. À leur approche, on transporta dans l’église de Sainte-Marie de Douai, pour les soustraire à la profanation, les corps de tous les saints du pays, entre autres celui de l’illustre saint Amand qui reposait à l’abbaye d’Elnon.


			Bauduin Bras de Fer, s’il faut en croire la tradition, car l’histoire de ces temps reculés est pleine d’obscurité, repoussa courageusement les irruptions sans cesse renaissantes des hommes du nord, et tâcha d’en prévenir le retour en élevant des forteresses sur tous les points culminants du pays et le long des rivières par où les pirates pénétraient au moyen de leurs légers bateaux.


			D’après certains chroniqueurs, il aurait même joué un rôle important dans les démêlés qui signalèrent le règne de Charles le Chauve et soutenu ce prince contre la rébellion de son fils Carloman (47). Enfin, lorsque le roi des Franks quitta ses états pour aller disputer en Italie la couronne impériale au fils de Louis le Germanique, Bauduin aurait été, avec Reinelm, évêque de Tournai et de son comté d’Arras, et dix autres grands feudataires, chargé de la tutelle de Louis le Bègue, héritier du royaume (48).


			Le premier marquis des Flamands mourut en 879 à l’abbaye de Saint-Bertin, où il voulut passer les derniers jours de sa vie sous la robe monacale. Son corps fut inhumé dans l’église du monastère, après qu’on en eut détaché le cœur et les entrailles qu’obtint l’abbaye de Saint-Pierre de Gand (49).


			La fille de Charles le Chauve lui avait donné deux fils : l’aîné, Bauduin, lui succéda dans son marquisat ; et le second, Raoul, reçut en bénéfice le comté de Cambrai.


			L’hérédité apparaît ici pour la première fois dans l’histoire de Flandre. Le principe n’en était pas encore consacré par la législation féodale, mais l’usage en prévalait déjà, ainsi que le prouve un capitulaire de Charles le Chauve, de l’année 877, dans lequel il est dit, entre autres choses, que si un comte laisse un jeune fils, ce fils, avec l’aide de ses ministres et de l’évêque du diocèse où il se trouve, doit pourvoir à l’administration du comté jusqu’à ce que la mort du titulaire soit connue de l’empereur, et qu’il ait pu investir le fils de la charge et des prérogatives du père (50). C’est probablement ce qui eut lieu à l’égard de Bauduin Ier, pour la transmission du marquisat en faveur de son fils aîné. Toutefois cette transmission ne fut pas complète, puisque le Cambrésis devint, comme nous l’avons vu, l’apanage du second fils de Bauduin, et que le Vermandois fut donné, en bénéfice, à un comte nommé Thierri.


			La première année du règne de Bauduin, qu’on nomma le Chauve, non qu’il fût chauve en effet, mais en souvenance de son aïeul maternel l’empereur Charles (51), fut signalée par une invasion nouvelle des Normands, plus terrible encore que les précédentes. Ils remontèrent les embouchures de l’Escaut, et, après avoir passé à Gand l’hiver de 879, ils se répandirent le long des rives de ce fleuve, ravageant tout sur leur passage, « avides de sang humain, de dévastations et d’incendies », disent les annales (52). Bauduin atteignit un corps de ces pirates à travers la forêt de Mormal, portion de l’ancienne forêt Charbonnière, et leur tua beaucoup de monde. Mais cette défaite, loin de les chasser du pays, ne fit que les rendre plus furieux. Ils établirent un camp à Courtrai sur les bords de la Lys, s’y fortifièrent, et de là se jetèrent tantôt dans le Brabant et le Hainaut, tantôt dans le pays des Ménapiens. Tous les monastères situés aux environs de l’Escaut et de la ville de Tournai furent ruinés. Il y eut des terres qui pendant trente années restèrent sans culture, des fermes détruites, et qu’on ne releva plus (53). Au mois de mars, ils brûlèrent Saint-Omer ; au mois de juillet Térouanne, et peu après les abbayes de Saint-Riquier et de Saint-Valery sur la Somme. La plupart des villes de la Belgique subirent en ce temps-là les fureurs des Normands, sans que Bauduin pût rien faire pour chasser ces barbares.


			Après cette expédition dans l’intérieur du pays, les Normands revinrent à Gand, réparèrent leurs vaisseaux et se dirigèrent, moitié par terre, moitié par mer, vers les bouches de la Meuse, d’où ils remontèrent le fleuve. Ils allèrent ensuite brûler le palais impérial d’Aix-la-Chapelle et pénétrèrent jusqu’à Trèves et Cologne (54).


			L’année suivante une autre bande, s’avançant de nouveau dans l’intérieur des terres, tomba sur Cambrai, qu’elle désola par l’incendie et le carnage ; pilla l’église de Saint-Géry, y mit le feu, puis se retira chargée d’un immense butin. Quelques mois après, les mêmes pirates reparurent dans le pays et entrèrent à Arras vers l’époque de la fête de saint Pierre. Cette ville ne fut pas plus épargnée que Cambrai (55).


			Incapable de lutter efficacement contre un semblable fléau, Bauduin le Chauve chercha, comme son prédécesseur, à rendre le siège de son marquisat inaccessible aux barbares. À cet effet, il fit transporter d’Aldenbourg, qui n’était plus qu’un monceau de ruines, une grande quantité de matériaux avec lesquels il consolida le château de Bruges.


			Cependant les hordes normandes s’obstinaient à rester dans le pays, où naguère, sous Bauduin Bras de Fer, elles n’avaient fait que des séjours momentanés. Les chroniques du temps sont remplies du récit lamentable de toutes les profanations qu’elles commettaient. À peine les autres événements y trouvent-ils place, tant cette grande calamité absorbait les souvenirs universels.


			En l’an 885, qui fut celui du siège de Paris par les Normands, on retrouve ces derniers se fortifiant à Condé pour y passer l’hiver. Portant leurs ravages au-delà de l’Escaut jusqu’à la Scarpe, ils allaient, dit un vieil historien (56), détruisant par la flamme et le fer églises, monastères, cités et villages, massacrant tout le peuple chrétien. Chacun tremblait à leur nom depuis l’Escaut jusqu’à la Somme. On vit alors s’enfuir les moines, les chanoines et les religieuses avec les reliques des saints, que suivait toute la population épouvantée. Quelquefois les prêtres eux-mêmes, dans leur désespoir, endossaient l’armure. Gosselin, vaillant abbé du monastère de Saint-Amand et de plusieurs autres communautés, prit la résolution d’attaquer les Normands. Il envoya des messagers aux alliés qu’il avait de l’autre côté de l’Escaut. Les deux troupes se concertèrent pour marcher vers le fleuve à jour fixe et aborder l’ennemi par deux voies opposées. Le succès ne répondit pas à leurs vœux ; car les soldats frappés de terreur, se sauvèrent à la vue de l’ennemi (57).


			Quand le printemps fut venu, les Normands abandonnèrent le château de Condé. Ils envahirent les lieux voisins de la mer et forcèrent les indigènes à fuir le pays. Au mois de novembre, ils changent encore une fois de résidence et se retranchent de nouveau à Courtrai pour y passer la froide saison. De ce poste ils exterminent les Ménapiens et les Suèves, établis entre Bruges et Courtrai, qui leur avaient voulu faire résistance, et brûlent toute la contrée (58). Cependant, Charles le Gros, roi de Bavière et de Saxe, était venu dans le Brabant avec une armée pour défendre Louvain ; mais ses efforts, combinés sans doute avec ceux de Bauduin, ne semblent pas avoir produit de grands résultats.


			À la fin du siècle, les ravages des hommes du nord continuaient dans les marches confiées au gouvernement de Bauduin. En 891, leur avidité s’en prit à la riche abbaye de Saint-Bertin. Il nous est resté de curieux détails sur les assauts qu’ils livrèrent à ce monastère fortifié, boulevard tout à la fois temporel et spirituel du pays des Morins (59).


			Le 25 avril de cette même année, les châtelains de Saint-Omer, Bertin et Folkwin, marchèrent au-devant des Normands qui s’approchaient du côté de Wildehem et leur tuèrent 310 hommes. Le dimanche suivant, 2 mai, à l’heure où tout le couvent se rendait à la grand’messe, on aperçut de nouveau les terribles envahisseurs descendant la colline appelée en ce temps-là (Heilig-Veld, Montagne des Saints), et aujourd’hui Helfaut, laquelle domine la ville de Saint-Omer, et où l’on prétend que les plus anciens apôtres de la Belgique, Fuscianus et Victoricus, avaient jadis bâti leur première église chez les Morins.


			Cette nouvelle, répandue à l’instant dans le couvent et dans l’église, n’abattit point le courage des moines. Pleins de confiance en la miséricorde de Dieu et en l’assistance de leurs saints patrons, dit le chroniqueur, ils se confessèrent en toute hâte les uns aux autres, communièrent et se jurèrent mutuellement de défendre le monastère jusqu’à la mort. On convoque les hommes de l’abbaye au son du tocsin ; et bientôt les murs d’enceinte élevés lors des précédentes invasions sont couverts de machines de guerre et de combattants résolus.


			A la vue d’un appareil si imposant, les Normands, peu habitués jusque-là à rencontrer de résistance, n’osent tenter l’attaque ; se répandant à travers la campagne, ils enlèvent les bestiaux et les laboureurs. Cependant les moines et les gens de l’abbaye sortent intrépidement de la forteresse afin de courir sus aux pirates. Ces derniers ne pouvaient aller vite à cause des troupeaux qu’ils pourchassaient devant eux ; ce que voyant, les habitants de Sithiu se séparèrent en deux bandes : les hommes à cheval coururent se poster sur la montagne ; les hommes à pied prirent à dos les Normands qui à l’instant furent cernés de toutes parts. Ceux-ci cherchèrent à se sauver et à gagner un bois de chênes, qui se trouvait au levant de la montagne, afin de s’y retrancher ou de pouvoir s’échapper plus facilement. Mais les moines et leurs gens les serraient de près ; et depuis la neuvième heure du jour jusqu’à la nuit, ils en massacrèrent un grand nombre ; non sans de grandes pertes de leur part, car les Normands se défendirent avec fureur. De toute la troupe il ne s’échappa que neuf hommes, dont cinq furent atteints bientôt après et mis à mort (60).


			Le dimanche suivant, à la deuxième heure, lorsque l’atmosphère était encore obscurcie par les brouillards du matin, on vit apparaître sur le versant de la même colline une multitude de barbares qui se précipitaient vers la forteresse ; ils n’y entraient pas, mais ils se mettaient en mesure d’en faciliter l’accès aux hommes qui venaient après eux. Bientôt des cavaliers innombrables se portèrent sur le lieu du combat précédent. Ils sentirent un redoublement de douleur et de rage en voyant les cadavres épars de leurs compagnons d’armes. Semblables aux éléphants que la vue du sang enflamme de la fureur de combattre, dit la chronique (61), ces barbares étaient embrasés du désir de la vengeance, à mesure qu’ils reconnaissaient les plaies sanglantes de leurs amis. Pendant quelque temps, ils restèrent muets de douleur et d’effroi à contempler tous ces corps défigurés. Mais, tout à coup, ils se mirent à courir impétueusement, à la manière des sauvages, vers leurs compagnons, et revenant ensemble sur leurs pas avec des cris de fureur, ils firent signe aux fantassins d’attaquer rudement la garnison du château. Cependant les hommes à cheval de Sithiu regagnèrent précipitamment la forteresse après avoir abandonné leurs montures dans les pâturages environnants, et, s’étant mêlés aux gens de pied, ils se préparèrent à faire une énergique résistance.


			Les barbares employèrent au siège de l’abbaye mille stratagèmes inconnus depuis l’invasion romaine. Ainsi ils lançaient, au moyen de grandes frondes, des projectiles enflammés et des morceaux de fer rouge au milieu d’un déluge de flèches. Les assiégés, sur qui pleuvaient ces instruments de mort, pouvaient à peine respirer, tant les agressions étaient impétueuses et réitérées ; cependant ils résistaient et lassaient la patience des Normands. Alors ces derniers imaginèrent d’entasser dans le fossé de circonvallation une grande quantité de sarments de vigne et de matières combustibles et y mirent le feu, afin de brûler à la fois et le fort et ceux qu’il renfermait. Cette ruse tourna contre eux ; car un vent violent s’étant élevé, les flammes, loin d’entamer les murs et de nuire aux assiégés, s’élancèrent au visage des païens et les forcèrent à fuir : ce qui fut regardé comme un miracle (62).


			Telles étaient, d’après les chroniques du temps, les scènes de l’invasion. Leur souvenir reflète dans les chants des bardes scandinaves une étrange et sombre poésie. Parmi les chefs les plus intrépides de ces pirates dont les annales du passé nous retracent les sanglants exploits se trouvait le fameux Roi de mer Regnar-Lodbrog, qui, vaincu par le roi saxon ælla, périt, dit-on, dans un cachot rempli de vipères et de reptiles venimeux. Son fameux Chant de mort retrace les excursions de sa jeunesse en Flandre.


			« Nous avons frappé de nos épées, quand, jeune encore, je me dirigeai avec mes guerriers à l’est du Sund. Les oiseaux de proie reçurent une abondante nourriture. La mer s’enfla du sang des morts !


			Nous avons frappé de nos épées, quand nous nous élançâmes au loin dans les combats. Le fer gémissait sur les cuirasses ; la hache brisait les boucliers !


			Nous avons frappé de nos épées devant l’île de Bornholm, et nous couvrîmes le rivage de cadavres. Les nuages de la grêle déchiraient les armures ; l’arc lançait le fer !


			Nous avons frappé de nos épées dans le royaume des Flamands ; mais nous ne triomphâmes qu’après avoir vu tomber le roi Freyr. L’aiguillon sanglant de sa blessure perça l’armure brillante de Hoegne. Les vierges pleurèrent sur le combat du matin et les loups furent amplement rassasiés ! » (63)


			Les invasions normandes sont le principal événement du siècle, le seul, pour ainsi dire, dont les détails aient été jugés dignes d’être transmis à la postérité par nos plus vieux historiens qui se taisent sur les autres faits ; c’est en réalité le seul qui nous initie à la vie sociale de ce neuvième siècle si barbare et si peu connu, et qui nous permette d’apprécier par la pensée le lamentable état auquel était réduit une contrée où les premiers germes de la civilisation chrétienne se trouvaient étouffés par tout un siècle de dévastation, depuis les bords de l’Escaut jusqu’à ceux de la Somme. — Alors que partout, sous l’égide des monuments pieux élevés par le Christianisme, églises et abbayes, le pays sortait du chaos de la barbarie ; que s’aggloméraient des centres de population qui devaient plus tard devenir d’opulentes cités ; que ces forêts séculaires, ces landes, ces marais, ce pays sauvage enfin dont les historiens romains nous avaient retracé le lugubre tableau, se transformaient en plaines fertiles, promettant déjà la prospérité dont la Flandre devait s’enorgueillir un jour, — l’on ne voyait plus que les ruines des églises, des fermes, des monastères, brûlés et pillés par les barbares, des terres en friche, des bourgades abandonnées, le désolant tableau enfin d’une calamité plus terrible que les précédentes, puis-qu’elle avait duré plus longtemps en se perpétuant sans cesse à chacune de ces irruptions aussi soudaines qu’imprévues, contre lesquelles aucune puissance publique, nous le répétons, n’était capable d’opposer un sérieux obstacle.


			Les populations, au milieu des affreux désastres qui les accablaient, vivaient dans de continuelles anxiétés, et le clergé lui-même semblait frappé de défaillance. L’évêque de Térouanne, Humfried, voulait se soustraire au dangereux honneur de l’épiscopat ; le pape Nicolas lui répondait : « S’il n’est pas permis au pilote d’abandonner son navire dans le calme, ne serait-il pas plus coupable encore de l’abandonner durant la tempête » (64) ?


			Quand les hommes du nord laissaient un moment le pays en repos, Bauduin bâtissait des châteaux et fortifiait les villes, relevait les monastères et les églises, y réinstallait les reliques des saints, et tâchait de réparer ou de prévenir le mal. Il ne paraît pas toutefois qu’il ait opposé autre chose qu’une résistance passive à l’invasion des barbares, car il n’était pas en force pour la conjurer (65).


			Vers la fin du siècle, le fléau semble avoir disparu ; mais des événements d’une autre nature vont signaler avec le règne de Bauduin la première apparition des souverains flamands sur la scène politique, où on les verra jouer un rôle important dans les annales carolingiennes.


			Le comte de Paris, Eudes, se maintenait, depuis quelques années, sur le trône des Franks, nonobstant les réclamations de l’héritier direct et légitime, Charles, dit le Simple, fils de Charles le Chauve. Mais les succès temporaires d’Eudes ne purent empêcher un puissant parti de seigneurs de se former contre lui. Tandis qu’il était occupé dans l’Aquitaine à apaiser les querelles de quelques puissants barons, Foulques, archevêque de Reims, travaillait, dans le nord du royaume, à porter Charles au trône paternel. Il y était engagé par les sollicitations réitérées du jeune prince, qui savait tout l’ascendant que le prélat avait sur les diocèses dépendant de la métropole.


			Déjà les principaux d’entre les Belges étaient acquis à l’archevêque, et il avait reçu leurs serments. L’absence prolongée d’Eudes favorisait les projets des partisans de Charles ; ils ne furent point inquiétés. Les métropolitains de Cologne, de Trèves et de Mayence, avec leurs évêques diocésains ; le métropolitain de Reims, avec ses suffragants de Laon, de Châlons et de Térouanne, s’assemblèrent, le dimanche 28 janvier 893, dans la basilique de Saint-Remi, et sacrèrent roi le jeune Charles. Le prince se montra dans la ville couvert du manteau de pourpre en signe d’autorité royale, et, selon la coutume, souscrivit des diplômes (66).


			En cette circonstance Bauduin le Chauve et son frère Raoul, comte de Cambrai, embrassèrent ouvertement le parti de Charles, dans lequel était déjà entré le comte Herbert de Vermandois. Mais ce dernier ne tarda pas à manquer à la foi jurée en faisant secrètement alliance avec Eudes, qui, appuyé de nombreux partisans, à l’ouest et au midi de la France, ne laissait pas d’être encore fort redoutable. Bientôt même Herbert se déclara ouvertement pour Eudes ; et celui-ci, en récompense, fit épouser sa nièce, fille de Robert II, au fils du comte.


			Cette trahison devint la source d’une haine implacable et héréditaire que la famille des marquis flamands voua au comte Herbert et à ses descendants. En effet, Raoul de Cambrai, aussitôt qu’il eut appris la défection d’Herbert, s’empara des villes de Péronne et de Saint-Quentin (897). Le roi Eudes ne tarda pas à venir au secours de son allié. Il fit en personne le siège de ces deux villes, et en chassa les hommes d’armes de Raoul. De leur côté les Angevins, c’est-à-dire les parents et alliés du comte d’Anjou, qui jadis avaient été secourus et protégés par Herbert, lui vinrent également en aide. Raoul de Cambrai, que sa valeur avait fait surnommer Taillefer, s’arma contre les Angevins et leur courut sus ; mais il fut tué dans un des nombreux combats qu’il leur livra. Certains historiens prétendent qu’il périt de la main du comte Herbert lui-même. Quoi qu’il en soit, cette mort, résultat probable d’un guet-apens, fit sur le cœur du marquis des Flamands une impression qui ne s’effaça jamais.


			Le fils de Taillefer, nommé comme lui Raoul, poursuivit contre les enfants d’Herbert, la guerre acharnée que les pères s’étaient faite, et les sanglantes péripéties de cette lutte devinrent le sujet d’une des épopées les plus émouvantes et les plus belles que la littérature romane du nord nous ait léguées (67).


			Cependant la puissance du parti qui favorisait le jeune Charles croissait tous les jours sous l’habile influence de l’archevêque de Reims. Eudes finit par être chassé du trône, et l’arrière-petit-fils du grand empereur reçut une nouvelle consécration, à laquelle assistèrent tous les feudataires, même ceux qui naguère avaient aidé l’usurpateur. Bauduin le Chauve seul ne voulut point paraître à cette cérémonie : il ne pouvait supporter la pensée de se trouver face à face avec Herbert de Vermandois, le meurtrier de son frère.
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